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Un Bill qui déclare ott doit réider le pouvoir d'accorder des lettres

de Terrier en cette Province a êté, conformément à l'ordre, lu une
feconde fois.

Sur motion de Mr. Berthelot, fecondé par Mr. Roy Portrlance,

ORDONNE', que le dit Bill foit référé à un Comité de toute la Chambre.

RESOLU, que cette Chambre fe formera Vendredi prochain en Comité
de toute la Chambre fur le dit Bi/l.

Lu l'ordre du jour pour que la Chambre fe forme en CQntité de toute
la Chambre fur le Bill qui rappelle une Ordonnance faite et paffee dans
la vingt cinquieme année du regne de fa Majefté, intitulée,«" Ordonnance
" qui défend l'exportation de la farine non marchande, ainfi que le
te faux tare fur les quarts de farine et de bifcuit, " et qui regle l'infpec,
tion à l'avenir de la farine et farine de bled d'Inde, er du bifcuit, et qui
établit un poid d'étalon pour le bled en cette Provinçe.

En conféquence la Chambre s'eft formée en Comité.

Mr. l'Orateur a laiffé la Chaire.

Mr. Frob:.Jer a pris la Chaire du Comité:

Mr. l'Orateur a repris la Chaire,

Et Mr. FrobjAer a fait rapport, que le Comité avoit paffé le Bill, et
y avoit fait plufieurs amendements, qu'il avoit ordre de foumettre à la
Chambre, lorfqu'il lui plaira les recevoir.

ORDONNE', que le rapport foit reçu demain.

Alors, fur motion de Mr. Roy Portelance, fecondé par Mr. Frob.i/er,

La Chambre s'eft ajournée.
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